
GATT/AIR/2964 5 AVRIL 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ACCORDS ET 
ARRANGEMENTS ISSUS DES NCM 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ACCORDS ET ARRANGEMENTS ISSUS DES 
NCM TIENDRA SA DIX-HUITIEME REUNION LES 1ER ET 2 MAI 1990 AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. LA REUNION S'OUVRIRA LE MARDI 1ER MAI A 11 HEURES. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

A) ACCORD RELATIF AUX PROCEDURES EN MATIERE DE LICENCES D'IMPOR
TATION, QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER A PARTIR^DU MARDI 1ER MAI 
A 11 HEURES; A B) ACCORD RELATIF A LA MISE EN OEUVRE DE L'ARTICLE^VII (CODE DE 
L'EVALUATION EN DOUANE), QU'IL EST PROPf^F^D'EXAMINER APRES 
L'ACCORD INDIQUE AU POINT A); 

<< 
C) ACCORD RELATIF AUX MARCHES PUBLICS V-QTTVL EST PROPOSE D'EXAMINER 

APRES L'ACCORD INDIQUE AU POINT B){ ) 

D) ACCORD RELATIF AUX OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE, QU'IL EST 
PROPOSE D'EXAMINER A PARTIR D / M A R ^ I 1ER MAI A 15 HEURES; 

E) ACCORD RELATIF A LA MISE EN OEUVRE DE L'ARTICLE VI (CODE 
ANTIDUMPING), RAPPORT DE SITUATION SUR LES CONSULTATIONS 
INFORMELLES, QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER APRES L'ACCORD 
INDIQUE AU POINT D); ' D); J 

;, Y CNK>MS F) AUTRES QUESTIONS, Y CMÇPMS LES DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DE 
LA (DES) PROCHAINE^) REUNION(S) DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

3. LA NOTE SUR LA DERNLi&J REUNION SERA REPRODUITE DANS LE DOCUMENT 
MTN.GNG/NG8/16. DEPUIS S^ERNIERE REUNION TENUE LES 21 ET 22 MARS 1990, 
LES DOCUMENTS S U I V A N T S O N T S T E DISTRIBUES: 

MTN.GNG/NGB/W/Jj - "MODIFICATION DE L'ARTICLE 10 DE L'ACCORD 
RELATIF AUîN^rfSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE" (PROPOSITION DES 
PAYS N/5RDI«UES PRESENTEE A LA DERNIERE REUNION); 

MTN.GN\S^MG8/W/73/CORR.l - CORRIGENDUM CONCERNANT LA PROPOSITION 
PRESENTEE PAR LE KENYA AU NOM DES ETATS MEMBRES DE LA ZONE 
D'ECHANGES PREFERENTIELS POUR L'AFRIQUE ORIENTALE ET AUSTRALE 
(PORTANT SUR LE CODE DE L'EVALUATION EN DOUANE). 

4. D'AUTRES DOCUMENTS POURRAIENT ETRE DISTRIBUES ULTERIEUREMENT. 

5. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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